
CHARTE CONDUCTEUR

L’ASSOCIATION PRÉVENTION MAIF VOUS 
PROPOSE

LE PÉDIBUS, QU’EST CE QUE C’EST ?

Le Pédibus est un groupe d’enfants accompagné par des adultes bénévoles sur le trajet domicile-école.
C’est un bus pédestre avec des arrêts identifiés, des trajets fixes, des horaires précis et un terminus : l’école !

Prénom et Nom : …………………………………………………………………………………………………….

Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………..

Code postal : ………………………………………………………………………………………………………………….

❑ J’ai bien pris connaissance de la charte du pédibus, J’en accepte les termes et je m’engage à les respecter.
❑ Je m’engage à n’utiliser les coordonnées des participants que dans le cadre du Pédibus.

Date : ……………………………          Signature :

Avec l’application Mobilécool, les conducteurs 
disposent de tous les renseignements nécessaires 
(contacts des parents, de l’école, informations 
diverses…) et peuvent envoyer des SMS quand l'enfant 
est arrivé à l'école.

JE M’ENGAGE À RESPECTER LES RÈGLES CI-DESSOUS :
• respecter les règles et les modalités d’accompagnement 

déterminées par les organisateurs du Pédibus toujours 
emprunter le même trajet défini (sauf en cas de force 
majeure), en respectant le Code de la route.

• respecter les horaires et les arrêts Pédibus prévus; 
assurer l’encadrement du Pédibus à titre bénévole.

• suivre la formation "mon autoformation pour devenir 
conducteur de pédibus", disponible sur la plateforme 
Mobilécool en accès libre et gratuit

• prévenir les organisateurs et trouver un(e) remplaçant(e), 
en cas d’empêchement;

• accompagner les enfants jusqu’à l’école et les confier à la 
personne désignée par l’établissement pour les enfants 
des écoles maternelles.

• recevoir les enfants avec bienveillance et créer un climat 
de sécurité tout au long du trajet.
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